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Jordanie, Mali, Nigéria et Ouganda : projet de résolution commun 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant entendu les déclarations du représentant de la Rkpublique démocratique 

du Congo et du rapr&entant du Portugal., 

Prenant note de la dkclaratton du reprkentant de la Rdpublique dkmacratique 

du Congo selon laquelle l’Angola 60x6 administration portugalse est utilisé comme 

base Op&%tfOMe~e de mercenaires hrangers en vue d’une inghence dans les 

affatres intkrieures de la R$ublique ddmocrattque du Congo, 

Prenant note ggalement de la d&laration du représentant du Portugal selon - 

laquelle il n’y a en Angola ni mercenaires, ni camps, ni matériel de guerre 

destin& h troubler la paix.dans la Rkpubltque démocratique du Congo, 

Profond6ment pr&occupk par le cours des événements dans le r&gion, 

Rappelant les rksolutions pertinentes du Conseil de sécuritb et de 1’Assemblke 

génhale, 

à. Invite instamment le Gouvernement portugais, eu 6gard 3, sa propre 

déclaration b ne pas permettre & des mercenaires krangers dktiliser l’Angola 

comme base opérationnelle en vue d’une ing&ence dans les affaires M&%eures 

de la Républtque dgmocratique du Congo; 

2. Invite tous Les Etats à s’abstenir ou cesser d’intervenir dans les 

affaire6 intkieures de la Rkpublique démocratique du Congo; 

3. - Prie le Secrktaire g&?ral de suivre de p&s l’application de la 

prkseute r&olutton. 
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